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----------
ARTICLE 44

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La mise en place de formations à destination des agents  des collectivités  locales en
matière de développement durable et de protection de l’environnement sera encouragé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'encourager les collectivités locales à mettre en place des formations en matière
de développement durable et de protection de l'environnement équivalentes à celles prévues, par la
présente loi, à destination des agents de l'Etat. 


